
Organe de compé‐
tence technique

év. en collaboration avec
des associations 

Convention de prestation pour l'actualisation et la 
publication de l' "état de la technique des installations 
d'entreposage et de transvasement" dans l'internet. 
Actualisation de:
• listes positives pour le matériel
• liste des liquides pouvant polluer les eaux
• détermination des experts

Représentants de la 
branche avec OFFT

Offre de
la CCE
pour 
tous les 
cantons

Délégation de l'exécution "installations pour liquides polluants" (art. 49, al. 3, LEaux)
Esquisse pour la participation des associations de la branche aux tâches d'exécution 
liées au transvasement et à l'entreposage des liquides pouvant polluer les eaux

UP / Carbura

M
od

ul
es

 d
e 

ba
se

   
   

   
   

   
   

 Représentants de la 
branche

Elargissement des modules d'exécution: réception 
des installations, contrôles des révisions, information, 
contrôles par pointage, etc. (pour les cantons qui 
souhaitent restreindre leurs tâches à un minimum)

Modèle existant pour les grands dépôts

Web – Solution pour le traitement et 
l'administration des rapports de contrôle
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Convention de prestation:
Formation de base et formation continue des 
personnes spécialisées (en combinaison avec d'autres 
formations professionnelles)
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Détermination et évolution de l‘état de la technique

But: La CCE conclut une convention avec l'organe de compétence 
technique, dans laquelle il est fixé que, sur ordre des cantons et en
collaboration avec les associations concernées, l'organe de compé-
tence technique établit, réévalue et publie l'état de la technique.
Pour des questions particulières, elle met des experts à disposition.
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Formation de base et formation continue des personnes spécialisées

But: La CCE conclut une convention avec la branche, dans
laquelle il est fixé qu'elle assure, selon les critères de l'OFFT, 
une formation de base ainsi qu'une formation continue à
l’attention des personnes spécialisées pour la construction, la 
transformation, le contrôle, le remplissage, l'entretien, la vi-
dange et la mise hors service des installations contenant des 
liquides pouvant polluer les eaux.


